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 Résumé

La Conférence nationale de santé (CNS) est une instance consul-
tative de démocratie en santé, placée auprès du ministre chargé 
de la santé. Après s’être autosaisie de la santé buccodentaire 
dans le cadre de son programme de travail, le Directeur général 
de la santé lui a demandé de lui remettre un rapport d’ici la 
fin 2024. Ces recommandations sont une synthèse de plus de 
40 réunions de travail et 32 auditions réalisées sur une période 
de 9  mois. Parmi les recommandations emblématiques, nous 
insistons plus particulièrement sur le pilotage d’une possible 
feuille de route « buccodentaire » par un délégué interminis-
tériel. Que ce délégué puisse rendre compte des actions enga-
gées auprès des instances de la CNS serait l’occasion inédite de 
renforcer le rôle de parlement de la santé de cette instance de 
démocratie en santé.

Mots-clés  : démocratie  ; démocratie en santé  ; santé 
bucco-dentaire.

 Abstract

The Conférence nationale de santé (CNS) (French National Health 
Conference) is a consultative health democracy body that reports 
to the Minister of Health. After deciding to examine oral health 
as part of its work program, the Director General of Health asked 
the CNS to submit a report by the end of 2024. These recommen-
dations are a summary of more than forty working meetings and 
thirty-two hearings held over a period of nine months. Among 
the key recommendations, we would particularly stress the 
need for an inter-ministerial delegate to lead on a possible "oral 
health" roadmap. Enabling this delegate to report on the actions 
undertaken to the CNS bodies would represent an unprecedented 
opportunity to strengthen the consultative role of this health 
democracy body.

Keywords: democracy; health democracy; oral health.
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Introduction

Instituée en 1996 et réformée en 2004, la Conférence 
nationale de santé (CNS) est une instance consulta-
tive de démocratie en santé, placée auprès du ministre 
chargé de la santé. Elle réunit la plus large représenta-
tion des parties prenantes du système de santé au niveau 
national (97  membres titulaires avec voix délibératives 

et 97  suppléants), dans leur transversalité. Toutes les 
conférences régionales de la santé et de l’autonomie 
(CRSA) y sont représentées, dont celles des 5  régions 
ultramarines [1].

La CNS exerce trois missions définies par le législateur 
dans le Code de la santé publique (art. L. 1411-3) :

	• Formuler des avis ou propositions en vue d’améliorer le 
système de santé publique et, en particulier, sur, l’éla-
boration de la stratégie nationale de santé, sur laquelle 
elle est consultée par le gouvernement, les plans et 
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programmes que le gouvernement entend mettre en 
œuvre. Elle peut aussi s’autosaisir de toute question 
qu’elle estime nécessaire de porter à la connaissance du 
ministre.

	• Élaborer chaque année un rapport sur l’évaluation du 
respect des droits des usagers du système de santé 
(incluant le médico-social et le social), sur la base des 
rapports des CRSA ;

	• Contribuer à l’organisation de débats publics sur les 
questions de santé.
La CNS se caractérise également par son fonctionnement 

démocratique, à commencer par l’élection à sa présidence, 
à la commission permanente et à la tête de sa formation 
spécialisée dans les droits des usagers (GTPDU). Ses 
travaux (avis, rapports…) sont élaborés et adoptés dans 
un cadre délibératif collectif de ses membres, suivant 
des procédures au respect desquelles veille un secréta-
riat général dont les moyens sont fournis par la direction 
générale de la santé (DGS).

Dans sa stratégie et son plan d’action mondiale pour 
la santé bucco-dentaire (orale) 2023-2030, l’OMS met 
l’accent sur l’intégration de la santé orale dans les 
programmes de lutte contre les maladies non transmis-
sibles et la couverture santé universelle [2, 3]. En effet, 
les pathologies bucco-dentaires sont des maladies chro-
niques, d’origine multifactorielle, influencées par les 
déterminants socio-environnementaux [3]. Les affections 
bucco-dentaires sont les plus répandues dans le monde 
avec 3,5 milliards de personnes concernées [4]. De plus, 
la santé bucco-dentaire se caractérise par des inégalités 
socioéconomiques marquées et persistantes, avec une 
charge de morbidité élevée dans les groupes de popula-
tion défavorisés et marginalisés, y compris en France [5]. 
Lorsqu’elles ne sont pas traitées, les maladies et affections 
bucco-dentaires entraînent des conséquences graves, 
souvent sous-estimées, sous la forme de symptômes 
physiques, de limitations fonctionnelles avec des effets 
néfastes sur le bien-être émotionnel, mental et social. 
Le coût des soins dentaires souvent élevé représente un 
fardeau économique important [6].

Au-delà des plans thématiques (déterminants, popu-
lations, pathologies…), la CNS a constaté une absence de 
stratégie nationale dédiée spécifiquement à la santé orale. 
Les seuls rapports existants émanent de la DGS et datent 
de 2006 : « Prévention bucco-dentaire chez les personnes 
âgées  » [7] et celui sur «  La santé buccodentaire des 
personnes détenues  » [8]. Celui du ministère du Travail, 
des Relations sociales et de la Solidarité intitulé « Rapport 
de la mission Handicap et Santé bucco-dentaire, améliorer 
l’accès à la santé bucco-dentaire des personnes handi-
capées  » [9], date de 2010. Les recommandations de la 

Haute Autorité de santé (2010) relatives aux « stratégies 
de prévention de la carie dentaire » ont constitué jusqu’à 
ce jour une référence pour le secteur [10].

Dans ce contexte, la CNS décide, en cohérence avec 
son programme de travail adopté en juillet 2020, de 
mettre en place un groupe de travail sur le thème de 
la santé buccodentaire. Le 7  mai  2024, dans la conti-
nuité de la Résolution mondiale de la santé de 2023 et 
du lancement de la Stratégie et plan d’action mondiaux 
pour la santé orale 2023-2030 [3], la DGS demande que 
le travail entrepris par la CNS nourrisse sa réflexion 
sur l’intégration d’une démarche de démocratie en 
santé dans la finalisation d’une feuille de route « santé 
buccodentaire ».

Sous l’autorité du groupe de travail permanent sur 
les droits des usagers (GTPDU) de la CNS, une équipe 
composée de représentants d’usagers, d’offreurs de soins, 
de chirurgiens-dentistes universitaires, hospitaliers et 
libéraux est constituée. Pendant 9 mois (de mai à janvier), 
cette équipe tient plus de 40 réunions de travail, pour l’es-
sentiel en visioconférence. Elle réalise 32 auditions, dont 
12 pour la profession dentaire et les offreurs de soins 
du secteur (incluant la formation), 4 pour les autorités 
sanitaires (OMS, DGS, DGOS, ARS), 4 des financeurs, 3 
concernant les usagers, 3 sur le thème de la prévention et 
la promotion de la santé, 2 consacrées à la spécificité des 
territoires ultramarins (dont une commune avec le groupe 
de travail sur la santé dans les outremers). Fin août, un 
premier document de synthèse intitulé «  rapport sur la 
santé buccodentaire  » composé d’un volet diagnostic et 
d’un volet recommandations a été rédigé par le respon-
sable du groupe de travail. Une nouvelle structuration du 
document proposée par certains membres est validée par 
le groupe à l’automne 2024. À l’issue du processus déli-
bératif propre à la CNS, le document est adopté en deux 
parties à l’unanimité des membres, en assemblée plénière 
le 12  décembre pour les recommandations, en commis-
sion permanente sur délégation le 17  janvier pour les 
éléments de contexte.

Le rapport sur la santé buccodentaire adopté par la CNS 
est un témoignage tant des usagers que de professionnels 
de la santé buccodentaire, concernant l’accès aux soins 
et l’organisation du système de santé buccodentaire en 
général et, plus particulièrement, pour les personnes les 
plus éloignées du soin. Les 44  recommandations de ce 
rapport ont été élaborées en cohérence avec les valeurs 
de la CNS : le respect des droits des usagers, la recherche 
d’un équilibre entre les actions préventives et les soins 
curatifs, l’approche globale de la santé et en fil conduc-
teur la lutte contre les inégalités de santé. Elles ont égale-
ment été élaborées dans une perspective opérationnelle 
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afin de nourrir les réflexions de la DGS en vue d’une 
possible feuille de route « en santé buccodentaire », en 
soutenant qu’il ne peut y avoir de santé sans santé orale, 
comme nous y invite la Charte de Bangkok adoptée le 
29 novembre 2024. Ce document marque en ce sens une 
étape cruciale dans la reconnaissance de la santé orale 
comme une composante essentielle de la santé globale.

Les recommandations emblématiques de ce rapport 
sont :

	• Nommer un délégué interministériel à la santé orale 
avec sa déclinaison dans toutes les ARS,

	• Promouvoir un exercice coordonné des acteurs du 
système de santé orale et encourager leur insertion au 
sein des structures de soins primaires,

	• Favoriser le déploiement de programmes de prévention 
et/ou promotion de la santé orale au plus proche des 
populations,

	• Accompagner la démocratie en santé et le respect des 
droits des usagers pour aller vers un changement de 
paradigme en renforçant la mobilisation des associa-
tions dans le pilotage des politiques de santé orale,

	• Maîtriser et réduire les dépassements d’honoraires afin 
de faciliter l’accès aux soins pour tous, 

	• Inscrire le dispositif 100  % santé dans un accès aux 
soins sans discrimination en ajustant les paniers,

	• Renforcer la taxation des sucres libres/ajoutés et des 
tabac/alcool pour protéger la santé orale et orienter ces 
recettes vers la prévention buccodentaire.
Sans présager de la déclinaison de ces recommanda-

tions dans la feuille de route ministérielle sur la santé 
bucco-dentaire en cours de rédaction, se pose la ques-
tion de son soutien politique dans le respect des valeurs 
démocratiques dans lesquelles le rapport a été élaboré. 
C’est pourquoi une des recommandations de ce rapport 
préconise un portage politique fort de cette feuille de 
route par la nomination d’un délégué interministériel à la 
santé orale et sa déclinaison au sein de toutes les struc-
tures responsables de la mise en œuvre de la politique 
de santé dans les régions (ARS). Ce dernier devrait être 
chargé de coordonner la mise en œuvre de la feuille de 
route de la santé orale autour de trois cibles clefs dans les 
populations et les lieux de vie propices à la prévention et à 
la promotion de la santé :

	• Les jeunes au sein des écoles, établissements scolaires, 
et universités, des structures médico-sociales et sociales, 
y compris à leur domicile,

	• Les actifs sur leur lieu de travail,
	• Les personnes en situation de vulnérabilité (les 
personnes âgées, les personnes non-actives profession-
nellement, les personnes en situation de handicap…) 
sur leur lieu de vie.

Son rôle serait aussi de veiller au respect des droits des 
usagers afin qu’ils puissent être respectés et entendus par 
les professionnels en cas de difficulté, éclairés et accompa-
gnés dans les décisions qui touchent à leur santé, mais aussi 
sensibilisés aux contraintes que vivent les soignants dans 
une approche de respect mutuel. La CNS pourrait alors 
représenter un lieu d’un dialogue constructif et équilibré 
entre usagers et professionnels de santé. Les modalités de 
ce dialogue et sa mise en œuvre restent à consolider, voire 
à construire et décliner au sein de différentes instances.

Dans la mesure où l’information des usagers et l’obser-
vation du système de santé constituent pour la CNS, depuis 
de nombreuses années, des préoccupations essentielles, la 
nomination d’un(e) délégué(e) interministériel à la santé 
orale est essentielle pour qu’il/elle puisse être à l’interface 
de la profession dentaire et des représentants des usagers, 
garantissant ainsi l’implication des bénéficiaires des inter-
ventions de santé publique sur le territoire. Cela est d’au-
tant plus important que le positionnement des disposi-
tifs d’information et de communication à destination des 
publics est souvent vertical.

Or dans une logique d’universalisme proportionné, 
de symétrie d’information, une sensibilisation généra-
liste transversale devrait être mise en œuvre afin que les 
usagers ou leurs représentants puissent prendre position 
de manière éclairée avec une vision globale des enjeux de 
santé orale, en participant aux processus de construction 
des interventions (co-construction, intervention mapping, 
etc.) ou autre processus d’évaluation d’impact des inter-
ventions voir en participant pleinement aux réunions de 
négociation conventionnelle.

Conclusions

Les recommandations sur la santé bucco-dentaire issues 
du travail de la CNS arrivent à point nommé avec l’adoption 
de la Charte de Bangkok, le 29 novembre dernier. Le pilo-
tage de la feuille de route buccodentaire par un délégué 
interministériel rendant compte de ses actions auprès des 
instances de la CNS serait une opportunité supplémen-
taire de renforcer le rôle de parlement de la santé de cette 
instance de démocratie en santé.
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